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L’Institut de Cancérologie de Lorraine vient de réaliser son Bilan d’émissions de gaz à effet de serre

(GES) selon les obligations de la Loi sur la Transition Energétique pour la Croissance Verte.

Un bilan d’émission de gaz à effet de serre ou Bilan GES est une évaluation des quantités totales de

GES émises par une organisation sur une période donnée. Différents GES sont étudiés. Ce type de

bilan permet d’identifier les principaux postes d’émissions et d’engager une démarche de réduction

concernant ces émissions par ordre de priorité. Les résultats sont exprimés en équivalent tonnes de

dioxyde de carbone ou équivalent carbone.

Les grands postes étudiés sont :

• Emissions directes des sources fixes de

combustion (groupes électrogènes,

chaudières) ;

• Emissions directes des sources mobiles à

moteur thermique (véhicules);

• Emissions directes des procédés hors

énergie (émissions liées à un procédé

industriel);

• Emissions indirectes liées à la

consommation d'électricité ;

• Emissions indirectes liées à la 

consommation de vapeur, chaleur ou froid.
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